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LA VILLE DE SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE 

 

Savoie – 8 043 habitants 
 

RECRUTE 

 

UN ÉLECTROTECHNICIEN (H/F) 
 

 

Saint-Jean-de-Maurienne est une ville à la montagne au pied des stations de sports d’hiver et des cols 

mythiques du Tour de France. Poste placé sous l’autorité du responsable de l’unité bâtiment nettoyage ou 

de son adjoint, l’électrotechnicien analyse, organise, installe et s’occupe de la maintenance de l’ensemble 

des équipements électriques des bâtiments de la ville, de ses établissements, et de ceux de la communauté 

de communes Cœur de Maurienne. Il intervient également au centre nautique (communauté de 

communes Cœur de Maurienne) en remplacement de l’agent d’exploitation sous l’autorité du Responsable 

de la structure. 

 

 

MISSIONS PRINCIPALES 

 

Diagnostic et contrôle des équipements relevant de sa ou ses spécialités 

 

Travaux d’entretien des équipements 
 

- Maintenance préventive, entretien et dépannage des installations basse tension ainsi que des 

installations de signalisation lumineuse de voirie,  

- Conception et réalisation de travaux neufs et d’améliorations sur les installations, 

- Surveillance et conduite des installations électroniques de contrôle ou de télécommande, 

- Aide à la maintenance de l’ensemble des équipements des services, 

- Relation aux usagers, 

- Utilisation et maintenance courante de l’outillage, 

- Contrôle et approvisionnement en matériel et produits, 

- Gestion et mise en place des illuminations 

 

 

COMPÉTENCES ET QUALITÉS REQUISES 

 

- Travail à l’intérieur ou à l’extérieur tous temps, toutes saisons, à pied ou motorisé, 

- Emplois du temps et horaires modulables en fonctions des obligations du service public 

- Poste soumis aux astreintes, 

- Travail courbé et agenouillé, en hauteur, port de vêtements de sécurité obligatoire, 

- Manipulation d’engins ou d’outils dangereux, 

- Peut être amené à porter une charge, 

- Habilitations nécessaires, 

- Participer à la mutualisation des moyens humains et techniques du Centre technique municipal et 

aux bonnes relations de travail avec les autres services. 

 

 

L’agent pourra se voir confier toutes missions liées à son grade et cadre d’emploi auquel il appartient ou est 

rattaché. 
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STATUT ET RÉMUNÉRATION 
 

− Agent de la fonction publique territoriale, adjoint technique ou adjoint technique de 1ère classe ou 

adjoint technique de 2ème classe.  

− Rémunération statutaire + régime indemnitaire + prime vacances + CNAS + participation employeur 

complémentaire santé et prévoyance + RTT. 

− Poste à temps complet à pourvoir dès que possible. 

 
 

Renseignements : M. ROSSI Philippe – Responsable du centre technique municipal - Tél. 04.79.64.43.15 
 

 

 Adresser lettre de candidature + CV à : 

 

Monsieur le Maire : BP 100 – Hôtel de Ville – 73302 Saint-Jean-de-Maurienne cedex  

 

Mél. angele.debon@saintjeandemaurienne.fr / Avant le 31 octobre 2022  
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